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LEBULLETIN SYNDICATAPICOLEDE LA GIRONDE
RUCHERECOLE DESSOURCESETDU PARC BORDELAIS

COMITÉDERÉDACTION
Les membres du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu
SAGont contribué àƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴet à la relecture
de ce numéro du Bulletin du SAG pour ƭΩŀƴƴŞŜ
2026. Le prochain numéro de printemps est
prévu au plus tard pour :

ÅMai 2026
Vous souhaitezcontacter le comité de rédaction,
vous avez des remarques sur un article paru,
vous avez un article ou des thèmes à nous
proposer ? Envoyez- nous un message sur
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜemail contact@sag33.com

AGENDADU CA
Si vous souhaitez que des sujets soient traités
par le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu SAG et du
Rucher école, vous avez la possibilité de nous
faire parvenir vos questions que nous pourrons
inscrire àƭΩƻǊŘǊŜdu jour après évaluation de leur
intérêt général. Le calendrier prévisionnel des
CA pour ƭΩŀƴƴŞŜ2026 sera établi par les
membres du CA et communiqué à ƭΩƛǎǎǳŜde
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜgénérale du 24 janvier2026.

CONSEILDΩ!DMINISTRATION

Bureau du Syndicat Apicole de la Gironde
Président : Pierre VERGER
Vice- président : Serge BONIFACE 
Vice- président : Jérôme CAMELEYRE
Vice- président : Baptiste COUTANCEAU
Secrétaire : Valérie DUPONT
Secrétaire adjointe : Anna VINCENT
Trésorière : Dominique BONIFACE
Trésorière adjointe : Michelle SAUNIER
Archiviste : Pierre VERGER

Bureau du Rucher école des Sources
Président : Baptiste COUTANCEAU
Vice - présidente : Valérie DUPONT
Secrétaire : Stephane THERON
Secrétaire adjointe : Anna VINCENT 
Trésorière : Michelle SAUNIER
Trésorière adjointe : Dominique BONIFACE

Administrateurs : Clément BLANCHET,Catherine BARREAUD,Emile ESPUNA,Yves GUILLEMAUT,
Patrick HERRAN,Jean- Michel LAROCHE,Sylvie LESTRADE,Alexandra RINAUDO,Alain TREGAN,
Jean- YvesTROUILHE.
Membres cooptés : Patrick ARCHAT,Bernard DOKHELAR,PascaleURRUTIGOYTI
Membres ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ: Pierre DUCOUT,Wolfgang STELLER
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ASSEMBLÉEGÉNÉRALEDU SAG LE

SAMEDI24 JANVIER2026

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜGénérale Ordinaire du Syndicat Apicole de

la Gironde se tiendra le 24 janvier2026 à partir de 9h00

au Cinéma REX de Cestas. Ce sera lΩƻŎŎŀǎƛƻƴpour

toutes et tous de se retrouver et échanger sur nos

impressionssur la saison2025 et de faire le point sur les

actions du Syndicat. Le rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞdu Rucher

école des Sources et du Parc Bordelais sera aussi

présenté à cette occasion.

[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜGénérale sera suivie ŘΩǳƴŜconférence

animée par le Dr. Benjamin Poirot avec qui nous allons

travailler dans le cadre du projet Rêve de Paysages

2050. En effet, sa société APILAB va accompagner le

projet en réalisant sur 3 ans une analyse de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ

de la biodiversité floristique (Analysede miel,analysede

pain ŘΩŀōŜƛƭƭŜΣprélèvements de fleurs, analyseŘΩ!5b

environnemental). Un rapport sera rédigé qui nous

permettra de mesurer, nous ƭΩŜǎǇŞǊƻƴǎΣƭΩƛƳǇŀŎǘdu

projet de plantation sur le volume de ressources

mellifèresà disposition sur la commune de Cestas.

Enfin,nos partenaires Thomaset Api Distribution seront

présents et assureront les livraisons des commandes

que vous leur avez passées, ainsi que la livraison de la

commande groupée SAG de Candi et Candipolline

lancée début janvier.

Nous comptons sur votre présence massive à cette

assembléequi promet ŘΩşǘǊŜpassionnante.

AG EXTRAORDINAIRE

Comme expliqué plus loin dans ce Bulletin, le Conseil

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu SAG souhaite soumettre au vote de

son Assemblée GénéraleƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes statuts afinŘΩŜƴ

actualiserson contenu.

Le projet est accessible sur le site du SAG à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ

https://sag 33.com/actualisation - des- statuts- du- sag-

2026/

EDITO

Notre mission syndicale en action !

Ce sont avant tout de chaleureux remerciements que je

souhaite adresser pour cette nouvelle année au regard

du chemin encore parcouru ensemble en 2025.

Å En premier lieu des remerciements àƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes

membres du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu SAG. /ΩŜǎǘ

une équipe engagée, dynamique, motivée, qui abat

des montagnes de travailde façon bénévole et pour

ƭΩƛƴǘŞǊşǘde ƭΩŀōŜƛƭƭŜet de la filière apicole . Bravo !

Å Des remerciements ensuite à vous, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes

adhérents du SAG. Nos relations se resserrent, nous

nous connaissons mieux, vous participez de plus en

plus aux activités et services que le SAG propose .

/ΩŜǎǘune vraie satisfaction de voir cette dynamique

se mettre en place et de recevoir de votre part de

nombreux messagesŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘΣMerci !

Å Des remerciements enfin à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde nos

partenaires et relations institutionnelles. Vous nous

permettez de nous dépasser et de transformer nos

rêves en projets . Vous êtes formidables !

Au traversdes mobilisationsentreprises en 2025, le SAG

ǎΩŜǎǘengagé notamment dans la lutte contre le projet

de loi Duplomb dont ƭΩƛǎǎǳŜa été favorable ŘΩǳƴpoint

de vue législatif national au sujet du retrait des

néonicotinoïdes. Ce sujet reste néanmoins une

préoccupation à combattre àƭΩŞŎƘŜƭƭŜeuropéenne, ce

que porte le SAGen lien avec un Député de Gironde.

Le SAG ǎΩŜǎǘégalement pleinement mobilisé dans

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴde ƭΩŜƴǉǳşǘŜfrelon, cette année nationale.

Les résultats de cette enquête ont pu être présentés

par ƭΩ¦b!Cet le SNA à la Ministre en charge de la

transition écologique, donnant lieu à la publication du

décret tant attendu de mise en application de la Loi

relative à la lutte contre la prolifération du frelon

asiatique. Une belle avancée mais qui reste encore à

compléter notammentdu point de vue économique.

Bref, une année riche en mobilisations en faveur de

ƭΩŀōŜƛƭƭŜΣde ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜet des apiculteurs. Et pour cela

nous adressons un grand merci à toutes et à tous.

Je me joins àƭΩŞǉǳƛǇŜdu SAG pour vous adresser nos

meilleurs ǾǆǳȄpour cette nouvelle année et vous

souhaiterune très belle saison2026.

Pierre VERGER.
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RENOUVELLEMENTDESADHÉSIONS

Le renouvellement des adhésions au SAG pour ƭΩŀƴƴŞŜ

2026 a débuté depuis décembre 2025. Si vous ƴΩŀǾŜȊ

pas reçu la newsletter, une page sur le site sag33.com

permet ŘΩŀŎŎŞŘŜǊà ƭΩƻǳǘƛƭŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴen ligne, ainsi

ǉǳΩŀǳformulaireen téléchargement.

LE DÉCRET DE LA LOI FRELON EST

PUBLIÉ

Le décret ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴn° 2025- 1377du 29 décembre

2025 portant sur la loi frelon a été publié au journal

officiel . Les résultats de ƭΩŜƴǉǳşǘŜfrelon de la FARNA,

communiqués aux présidents des deux fédérations

Frank Aletru et Christian Pons ont fait partie des

éléments de discussion lors de la rencontre organisée

le 22 décembre 2025 avec Madame Monique Barbut,

Ministrede la Transitionécologique .

Ce décret est encore partiel car il ne concerne que

l'article 1lié à la coordination du plan de lutte et ne traite

pas de l'article 2 concernant les indemnisations

potentielles en cas de dommage causé par le frelon

asiatique. Concernant le plan départemental, le décret

dit qu'il doit être adopté par arrêté préfectoral, après

avis du Conseil scientifique régional du patrimoine

naturel et du Conseil régional ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴde la

politique sanitaire animaleet végétale. (qui connait ces

instances?)

IlǎΩŀƎƛǘŘΩǳƴpremier pas significatif, mais il va désormais

falloir comprendre qui sont les interlocuteurs àƭΩŞŎƘŜƭƭŜ

locale qui vontǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊsur ce sujet.

LESAGEN2025

En 2025, le SAG a enregistré 256 adhérents apiculteurs

répartis dans toute la Gironde. Ce chiffre est

relativement stable malgré le nombre ŘΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎ

familiaux aux petits cheptels frappés par le frelon

asiatique. Le nombre ŘΩŀǇƛŎǳƭǘŜǳǊǎpluriactifs et

professionnels est en revanche en augmentation. Nous

sommes très heureux de pouvoir fédérer ces

professionnels et de favoriser les échanges entre

apiculteurs au sein de la filière apicole quelles que

soient les taillesde cheptels .

HOMMAGE À ALAINMUR

Vous êtes peut être passés à côté d

Le ConseilŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu Syndicat Apicole de la

Gironde et du Rucher école des Sources et du Parc

Bordelais a la tristesse de vous faire part du décès

de Monsieur Alain Mur dans sa 76ème année. Nous

adressons nos plus sincères condoléances à son

épouse et ses enfants.

Fervent défenseur du goût, connu et reconnu pour

sa carrière d'inspecteur général de l'INAO, Alain

entretenait avec les abeilles une relation passionnée

qu'il avait retranscrite dans ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ« ABEILLE

TOTEM CULTUREL». Impliqué dans le domaine

viticole, Alainétait aussiinvesti dans la filière apicole .

Membre du Conseil d'Administration du Syndicat

Apicole de la Gironde il n'a eu de cesse de tirer vers

le haut les actions du syndicat au service de la filière

professionnelle. Souvent le verbe haut, empreint de

passion dans ses envolées lyriques, nous gardons le

souvenir vivant d'une personne réellement engagée,

qui a contribué activement à la cause apicole.

Il a jusque récemment activement contribué à la vie

du Rucher école, notammentau traversde ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ

de cours auprès des élèves, ainsi que sa célèbre

visite du muséede ƭΩ!ōŜƛƭƭŜ.

Alain,les abeilles te disent merci !
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Enquête 2023 Enquête 2024

Le rapport complet de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŦǊŜƭƻƴ нлнр Ŝǎǘ 
disponible en téléchargement 
sur le site de la FARNA 
(https://farna.fr ).

Une synthèse nationale est 
présentée ainsi que le rapport 
ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Nouvelle- Aquitaine.

bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ 
ce document à vos contacts 
en mairie et dans les 
communautés de communes.

[ΩŜƴǉǳşǘŜfrelon 2025 est la troisième édition de ce type ŘΩŜƴǉǳşǘŜorganisée par la FARNAsous ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴdu

Syndicat Apicole de la Gironde. Au- delà de fournir des informations précises sur la situation chaque année, ces

enquêtes produisent des données que nous tenons à disposition de la communauté scientifique au besoin ŘΩǳƴŜ

étude plus approfondie .

Les ruchers des répondants sont installés
majoritairementdans des environnements:
Å Agricole : 35% (39,6 %en 2024)
Å Forestier : 31% (28,2%en 2024)
Å Péri- urbain : 18% (19,4 %en 2024)

5Ωǳƴpoint de vue général, nous pouvons affirmer que
les apiculteurs répondants à cette enquête sont tout à
fait représentatifs de la filière apicole nationale,et ŘΩǳƴ
nombre suffisammentsignificatif pour que les résultats
puissent être analysésdu point de vue régional.

Fig. 6 ςVentilation des répondants par tailles de cheptel et par départements

< 10 11 - 49 50 - 200 > 200 TOTAL

16 - Charente 49 15 4 1 69

17 - Charente-Maritime 45 41 13 4 103

19 - Corrèze 39 14 2 55

23 - Creuse 4 2 2 2 10

24 - Dordogne 66 37 4 4 111

33 - Gironde 210 74 10 8 302

40 - Landes 19 24 1 2 46

47 - Lot-et-Garonne 17 20 4 3 44

64 - Pyrénées-Atlantiques 83 51 20 14 168

79 - Deux-Sèvres 62 25 1 4 92

86 - Vienne 12 6 2 6 26

87 - Haute-Vienne 5 2 1 3 11

TOTAL 611 311 62 53 1037

TAILLE DE CHEPTEL

D
E

P
A

R
T

E
M

E
N

T

Le tableau ci- dessous dresse la répartition détaillée des répondants àƭΩŜƴǉǳşǘŜventilés par département. Bien
que certains départements totalisent peu de réponses, les différentes tailles de cheptel sont représentées et la
voix des professionnels est portée dansƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes départements.

SYNTHÈSERÉGIONALE

https://farna.fr/
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Fig. 1 ςSynthèse régionale de la participation 

Fig. 2 ςSynthèse nationale de la participation 

Régional : 
1037 réponses ventilées sur 
376 codes postaux distincts

National : 
3918 réponses ventilées sur 
1803 codes postaux distincts

SYNTHÈSERÉGIONALE
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1037 Apiculteurs des 12 départements de Nouvelle 
Aquitaine tf!tpou!npcjmjtˡt!tpvt!mǃjnqvmtjpo!ef!mfvst!
syndicats et associations apicoles pour témoigner de 
mǃjnqbdu!ev!gsfmpo!˘!qbuuft!kbvoft!tvs!mfvst!svdifst!fo!
2025. Volume en recul par rapport à 2024 (1417).

1037
Apiculteurs participants

92% des apiculteurs de Nouvelle Aquitaine ayant 
sˡqpoev!˘!mǃforvˢuf!3136!bggjsnfou!bwpjs!tvcj!vof!
pression du frelon à pattes jaunes . Ce chiffre est en 
nette augmentation par rapport à 2024 (73%) et retrouve 
quasiment le niveau mesuré en 2023 (95%).

92%
Apiculteurs sous pression

56% eft!bqjdvmufvst!bzbou!sˡqpoev!˘!mǃforvˢuf!bggjsnfou!
que la pression subie en 2025 est plus forte que celle 
de 2024. 21% la jugent identique à 2024, 15% moins 
forte que 2024 et seuls 8% déclarent ne pas avoir subi 
de pression sur leurs ruchers.

56%
Plus forte que 2024

Plus de 2,3 millions de frelons à patte jaunes déclarés 
piégés dont 625 000 frelons piégés au printemps et 
1,70 millions qjˡhˡt!˘!mǃbvupnof!qbs!eft!ejtqptjujgt!fu!
des attractifs très divers. 

2,3M
Frelons piégés

Le montant du préjudice déclaré par 1037 apiculteurs de 
Opvwfmmf!Brvjubjof!bzbou!sˡqpoev!˘!mǃforvˢuf!sfqsˡtfouf!
qsˠt!eǃ2-5!njmmjpo!eǃfvspt. Ce préjudice est réparti entre 
perte de production et augmentation des charges.

1,4NǛ
Préjudice évalué

237Ǜftu!mf!qsjy!npzfo!ef!mb!eftusvdujpo!eǃvo!oje!ef!
frelons constaté par 534 des apiculteurs de Nouvelle 
Brvjubjof!bzbou!sˡqpoev!˘!mǃforvˢuf/!Jm!ftu!fo!cbjttf!ef!
3Ǜ!qbs!sbqqpsu!˘!3135-!tpju!sfmbujwfnfou!tubcmf/

126Ǜ
Destruction eǃvo!oje

La somme des fourchettes hautes des cheptels 
eˡdmbsˡt!qbs!mft!sˡqpoebout!˘!mǃˡuvef!upubmjtf!55!45:!
colonies. 5611 colonies déclarées mortes représentent 
12,6% de mortalité automnale due au frelon asiatique. 
La saison 2024 affichait 5,6% sur ce même indicateur.

12,6%
Mortalité automnale



ENQUÊTEFRELONS2025

9LEBULLETINDU SAG N°12 ςHIVER2025- 2026

La figure ci- dessus illustre le nombre de citations
déclarées par les répondants concernant le mois
auquel ils ont vu arriver le frelon sur leurs ruchers, et les
mois qui constituent la période de pic de pression sur
les ruchers.

La courbe de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜdu frelon montre plusieurs
phénomènes :

Å Une première vague de frelons asiatiques
est arrivée très tôt sur les ruchers,
certainement après un hiver clément et un
tout début de printemps tout aussi clément,
ce qui explique le pic visible dès le début du
mois de mars.

Å Le premier coup de chaud du printemps
semble correspondre avec une baisse
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜdes frelons sur les ruchers.

Å Début juin une seconde vague de frelons
asiatiques est apparue mais rapidement
ralentie par une seconde vague de chaleur.

Å Mi juillet connait le pic de déclarations de
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜdes frelons sur les ruchers et
ǎΩŀǘǘŞƴǳŜen pente douce ƧǳǎǉǳΩŜƴoctobre .

Å La densité la plus importante de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ
du frelon est constatée sur la période mi
juillet .

La courbe de pression montre quant à elle une belle
forme en cloche . La densité la plus importante de la
pression du frelon sur les ruchers se situe mi
septembre .

On constate que la pression dure tard dans la saison
puisque la pression du frelon est signalée encore
forte sur les derniers mois de ƭΩŀƴƴŞŜ.

Cependant, ce graphique à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la région a
une maille trop large pour constater les disparités des
résultats de chaque département. Les graphiques
suivants déclinent cette vision pour chaque
département.

Il est ainsi intéressant de constater une certaine
progression géographique de ƭΩŀǊǊƛǾŞŜet de la
période de pression du frelon dans les différents
départements de Nouvelle Aquitaine .
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ENQUÊTEFRELONS2025

BILANDE LΩENQUÊTE2025

À propos de ƭΩŜƴǉǳşǘŜelle- même
Ce document poursuit la volonté depuis maintenant 3
ans de créer du liant entre les organisations apicoles
pour la mise en ǆǳǾǊŜŘΩǳƴŜaction commune au sujet
du frelon asiatique. MêmeǎΩƛƭest possible de faire mieux
en termes de mobilisation, cette enquête reste
encourageante du point de vue des énergies en action
car la lutte contre le frelon asiatique nécessite de la
coordination, de ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣdu partage, de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ
qui sont autant ŘΩƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘǎque les organisations
apicoles ont déployé au travers de cette enquête. En
2025, son caractère national crée un précédent dans la
coordination de la lutte contre le frelon asiatique.

Une pression du frelon asiatique 2025 plus

forte que 2024
Oui, le frelon asiatique a continué ŘΩŜȄŜǊŎŜǊune
pression forte en 2025 sur les ruchers de Nouvelle
Aquitaine :

Å Bien plus forte que 2024
Å Quasimentaussiforte que 2023

Là où 2024 apportait une vision plus contrastée de la
pression ressentie, la saison 2025 mesure une pression
dense sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes départements. Seuls 8%
déclarent ne pas avoir subi de pression du frelon
asiatique. Les frelons ne sont pas tous arrivés en même
temps et ƴΩƻƴǘpas exercé leur pression à la même
période dans les différents départements.

Le sursis de la saison 2024
La saison 2024 avait montré des résultats plutôt
encourageants avec une diminution nette de la pression
exercée par les frelons asiatiques sur les ruchers de
Nouvelle Aquitaine. Les raisons invoquées pour
expliquer cette diminution étaient multifactorielles
mêlant succès du piégeage et conditions
météorologiques . Mais la saison 2025 nous confirme si
besoin était que le combat contre le frelon asiatiqueƴΩŀ

pas avancé. La situation de 2024ƴΩŞǘŀƛǘǉǳΩǳƴsursisque
nousƴΩŀǳǊƻƴǎpas su expliquer.

Piégeage, détection, destruction, 

confusioné
Les résultats de ƭΩŜƴǉǳşǘŜne montrent aucune évolution
radicale dans les actions de piégeage, de destruction
des nids, ni dans les dispositifs majoritairementutilisés.
Enrevanche les commentaires appellent massivement
à la mise en place ŘΩǳƴŜcoordination à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
locale pour le déploiement du dispositif de
piégeage . Les courbes ŘΩŀǊǊƛǾŞŜet de pression du
frelon asiatique déclinées par département sont
instructives car elles montrent des décalages dans le
temps. Ces données aideront certainement à réaliser
des actions de piégeage ciblées.

Une loi, un décret !
Beaucoup des résultats de cette enquête montrent une
carence flagrante de communication et de coordination
dans les dispositifs de lutte, alors même que les
répondants en appellent massivement à plus de
coopération . Il est désormais du ressort des pouvoirs
publics, chiffres en main, de rédiger un décret
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴà la Loi n°2025- 237 du vendredi 14
mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon
asiatique et à préserver la filière apicole . Il en va de
la survie de millions de pollinisateurs sauvages et du
maintien ŘΩǳƴéquilibre écologique fragilisé . Il en va
du maintien en vie ŘΩǳƴŜfilière économique afin
ǉǳΩŜƭƭŜne voie pas son outil de production détruit
par un ravageur hors de contrôle .

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞdes résultats de ƭΩŜƴǉǳşǘŜsont à
retrouver dans le rapport disponible en
téléchargement sur le site de la FARNA.

Pierre VERGER.
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Lors de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜGénérale de janvier 2025,ƭΩŞǉǳƛǇŜ

du SAG vous a présenté son projet Rêve de Paysages

Gironde 2050. Après une année de travail en

collaboration avec le Service Environnementde la mairie

de Cestas et les différents experts associés au projet,

et après avoir obtenu le soutien financier du Fonds de

Dotation ARKEA,notre Rêve prend forme en ce début

ŘΩŀƴƴŞŜ2026, avec une première plantation de 500

mètres linéairesde végétaux mellifèressur la commune.

Å 100 mètres linéaires sur le chemin des sources à

proximité du Rucher école

Å 400 mètres linéairesauxfontanelles

Ce projet qui vise à augmenter les ressources

disponibles pour les pollinisateursne donne lieu à aucun

arrachage ou coupe francheǇǳƛǎǉǳΩƛƭinvestit des zones

non valorisées : délaissés de route, ilots, placettes. Les

végétaux ont été sélectionnés parmi les variétés les plus

mellifères,adaptées à notre environnement,et viendront

renforcer la palette des variétésendémiques.

RÊVEDEPAYSAGESGIRONDE2050 :

QUANDLERÊVEDEVIENTRÉALITÉ

Deux dispositifs ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴscientifique des résultats

produits par ces plantations se mettront en place dès le

printemps prochain et les analyses pourront être

communiquées à la fin de la première phase,ŘΩƛŎƛtrois

ans.

Les deux sociétés sélectionnées pour accompagner le

projet sont :

APILAB qui mettra en ǆǳǾǊŜdes techniques avancées

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜtelles que :

Å Étude cartographique par imagerie satellite haute

résolution

Å Prélèvementsscientifiques

Å Mesure de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊbiodiversité

floristique par séquençage de ƭΩ!5benvironnemental

Å Mesure de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊde biodiversité

pollinisateurs par séquençage de ƭΩ!5b

environnemental

Å Mesure de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊsanté des

abeilles (évolution des corps gras)

BEEGUARD qui équipera de son dispositif

technologique une ruche du Rucher école afinŘΩŀǎǎǳǊŜǊ

un biomonitoring de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘvu par les abeilles

afin de suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdes indicateurs climat,

alimentation,activité et santé de la colonie.

Nous faisons le pari que ƭΩŀƴŀƭȅǎŜcombinée de ces

résultats permettraŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊƭΩŞǘŀǘde la connaissance

en la matière et pourront faire avancerƭΩŞǘŀǘde ƭΩŀǊǘau

traversde publications scientifiques.

TouteƭΩŞǉǳƛǇŜdu SAG remercie vivement toutes celles

et ceux qui ont cru en ce projet et qui ont permisǉǳΩƛƭ

voie le jour sur notre commune de Cestas.

Valérie DUPONT.

Pierre VERGER.
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SAG : ASSEMBLÉEGÉNÉRALE

EXTRAORDINAIREDU 24/01

Parce que notre société évolue, parce que

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘassociatif évolue, et parce que ce sujet

était ouvert au sein du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdepuis

de nombreuses années, le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴdu

SAG a formé en 2025 une commission dédiée à

ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴde ses statuts.

Les 8 membres volontaires de cette commission parmi

les membres du bureau sont : Dominique Boniface,

Serge Boniface, Jérôme Cameleyre, Baptiste

Coutanceau, Valérie Dupont, Stéphane Théron, Pierre

Verger et AnnaVincent.

La commissionǎΩŜǎǘréunie à plusieurs reprises afin de

travailler sur le texte et a affirmé les lignes directrices

suivantes:

Conservation de deux structures

Å Le Syndicat Apicole de la Gironde et le Rucher école

des Sources et du Parc Bordelais sont liés mais

indépendants.

Å Ce lien est désormais clairement défini dans les

statuts des deux structures.

Å Le SAG garde donc une forme sociale de type

syndicat instituée par la loi du 21mars 1884 dite Loi

Waldeck- Rousseau(et non pas association 1901)

Å Le rucher école reste une association de type Loi

1901

Lien avec le Rucher école

Å La relation existante entre le Syndicat et le Rucher

école a été clairement définie dans les statuts du

SAG.

Å Clarification des échanges financiers entre le SAG et

le Rucherécole, notamment

Å vote par le CA ŘΩǳƴŜsubvention sur

demande du Rucher école

Å prise en charge des adhésions au SAG des

élèves du Rucher école ƭΩŀƴƴŞŜde leur

formation

Å Les deux structures conservent un Conseil

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴcommun

Simplification du fonctionnement

Å Assouplissement des possibilités ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴde la

composition du CA, notamment sur le nombre de

membres (en plus et en moins) et actualisation des

fonctions du Bureau.

Å CréationŘΩǳƴposte ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊdu numérique

Å Clarification du processus de cooptation pour

ƭΩŜƴǘǊŞŜde nouveaux membres au Conseil

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ.

Ouverture vers lôext®rieur

Å Ouverture à de potentielles relations avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ

structures : regroupement de syndicats, structures

affiliées

Å[ΩƻōƧŜŎǘƛŦclairement affiché est de réduire le nombre

de structures syndicales en Gironde afin de donner

du poids à une action syndicale coordonnée et

lisible. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ5 syndicats sont présents en

Gironde, la plupart remplissent un rôle de rucher

école, mais ce nombre dilue notre représentativité

auprès de nos interlocuteurs départementaux et des

fédérations nationales.

Ce document sera soumis au vote de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes

adhérents lors de ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜGénérale du 24 janvier

2026.

Pierre VERGER.



Concours photos SAG
Délibérés du jury
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bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘƻǘŞ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭƻǘǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ

1er prix
Nathalie de CHECCHI (13,1/15)
Gagne une ruche complète

2ème prix
Thibault CHAUMONT (12,6/15)

Gagne un enfumoir Apisolis

3ème prix
Patrick ARCHAT (11,6/15)
Gagne une ruchette complète

Félicitations à tous les participants du concours photos SAG 2025. Les propositions étaient riches et de qualité. Le

jury composé de 15 membres du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴa noté les propositions sur les trois critères : note

technique, respect du thème et note artistique.



Les expérimentations présentées ici sont effectuées dans le paysage viticole du Libournais,relativement pauvre en

ressources mellifères. Les principales grandes mielléssont celles du RobinierςFauxAcacia - Robinia pseudoacacia,

du Tilleul (plusieurs espèces du genre Tilia), du mellilotΧqui émergent au milieu d'une flore spontanée de janvier à

juillet. Outre l'impact du dérèglement climatique sur la flore mellifère et le butinage en février / mars / avril, nous

observons ici des pratiques de tontes précoces (à partir du 15marsou début avril)et souvent la tonte de ronciers et

autres ressources sur les délaissésen juinΧ

Les implantations de ces petits ruchers s'inscrivent,entre autres,dans le cadre de démarches de préservation de la

biodiversité de certains viticulteurs et servent de supports pédagogiques où ces exemples de gestions s'adressent

auxadeptes d'une apiculture de loisir.

Lire le début de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜdans le Bulletin du SAGn°11ςAutomne 2025

RUCHERAMATEUREXPÉRIMENTAL

DÉCEMBRE2024 ςMAI 2025

PARTIE 2/2

NousremercionschaleureusementAlainPrévost,apiculteurdansle Libournais,pour cet exercicede rédactionextrêmement
documenté. Il tenait à préciserque cette démarchene constituepasune vérité, maisproposeson retourŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜen
matièredeconduitedescoloniessurdesmomentsclésde la saisondansle contexteŘΩǳƴrucheramateurexpérimental.

RETOURDΩEXPÉRIENCE
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